
Maison Magniny ou Maison du Parc1   Veauche 

2 rue Michel Laval  

C’est aujourd’hui la Maison du parc, depuis qu’elle a été achetée par la commune de 
Veauche en 1987. Elle possède un parc de 8550 m2 ouvert au public depuis que les murs de 
sa clôture ont été démolis. 
 

 

La maison sur la gauche de l’image tournée vers le parc 

Origines 

- Le premier propriétaire aurait été Antoine Gerin, fabricant de quincaillerie, qui épousa 

en 1793 Anne Marie Plotton également fille de  quincailler.  Il fut député royaliste sous 

Charles X en 1827 et décéda à Veauche en 1848 à l’âge de 79 ans. 

Il était lui-même fils de Jacques Gerin qui avait épousé Claudine Philippon, fille 

d’Antoine Philippon, marchand à Saint-Galmier. Il acheta cette  propriété  alors 

dénommée « La Souche » en 1826 à sa cousine Anne Chauvin née Philippon. 

- Son fils Guillaume Gerin (1795-1851) époux de Caroline Balaÿ recueillit l’héritage. Il est 

probable qu’ils agrandirent la maison puisque leurs enfants Camille Gerin époux de 

Louise Deville fabricant de rubans et Christophe Gerin héritent en 1874 d’une maison de 

40 ouvertures. C’est leur fils Louis Gerin qui en héritera, mais il décèda à 28 ans en 1926. 

 

                                                           
1
 Ce texte emprunte des éléments d’information, de recherche, d’entrevues et  d’iconographie, réunis par Jean 

Louis Girard et présentés dans la revue Velchia des Amis de Veauche en Forez 



- La maison passe alors en 1927 à une autre branche, les Gerin-Magnan. Leur fille Marie-

Alice épouse de Jean-François Magniny racheta les parts de ses frères et sœurs pour en 

faire la résidence estivale de la famille qui résidait à Saint-Etienne. 

Au décès de Mme veuve Magniny en  1975, ses quatre enfants ne vinrent plus guère 

dans la propriété. Celle-ci se dégradait si bien que la commune de Veauche décida de 

l’acquérir en 1987. 

 

Les bâtiments 

La maison occupe un angle entre la rue Max de Saint-Genest et la rue du 11 novembre. Elle 

comporte un petit bâtiment de 2 niveaux qui est sans doute le plus ancien, et un second 

élevé sur 3 étages qui est plus récent. Cela représente une surface habitable de  1022 m2 

La commune a procédé à d’importants travaux de réfection des façades et des intérieurs. On 

peut en juger en comparant la façade avant et après travaux ! 

 

L’état de la maison au moment de son acquisition par la commune  

(d’après document du site de la commune de Veauche) 

 



 
La même façade sur le parc après travaux 

 

Le bâtiment de droit, très modeste, est édifié sur un soubassement de galets et de briques, 

avec une toiture à 3 pans et une génoise. Il  date du début du 19ème siècle. 

 

 
Façade sur la rue 

 

La partie gauche plus élevée sur 3 niveaux, plus récente, est de facture néo- classique.  

 



 

 
 
 
 
 

On remarque surtout les éléments de 
décoration qui sont assez élaborés : 
-deux pilastres à chapiteaux ioniques 
encadrent l’axe central ;  
- un arc en plein cintre à clé ouvragée 
couronne l’ouverture du 1er étage,  
- la fenêtre du second étage est surmontée 
d’un arc en anse de panier et son rebord 
s’appuie sur des corbeaux 
- une marquise au rez-de-chaussée 

 

 

 

Le parc a été ouvert après la démolition des murs de clôture. La petite maison carrée de 

jardinier qui s’appuyait sur ce mur de la rue près de la maison a été démolie. 

 

 

Le parc 


